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COMMUNE DU WEMMEL 

Collège des Bourgmestre et Echevins 
jeudi 2 décembre 2021 

 

Liste des décisions 
 
SECRETARIAT 
 

1. Procès-verbal du Collège des Bourgmestre et Echevins du 25/11/2021. Le procès-
verbal est approuvé. 

 
2. Projet d'agenda du Conseil communal du 16/12/2021. L'agenda du Conseil 

communal du 16/12/2021 a été établi. 

 

SERVICE DU PERSONNEL 
 

3. Demande de mise à la pension. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend 

connaissance de la demande d'un membre du personnel pour une mise à la pension à partir 

du 01/05/2022. 
 

4. Epreuves de sélection pour la fonction d'expert en enseignement, enseignement 
accompagné et l'accueil d'enfants (B1 - B3): prise en connaissance du procès-

verbal. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance du procès-verbal des 

épreuves de sélection pour la fonction d'expert en enseignement, enseignement 
accompagné et l'accueil d'enfants. 

 
5. Service du personnel. Le Collège des Bourgmestre et des Echevins  prend connaissance 

du préavis d'un membre du personnel avec entrée au 10/01/2022. 
 

6. Congés payés des contractuels passant du secteur privé au secteur public. Le 

Collège des Bourgmestre et Echevins décide de payer les jours de congés et d'anciennetés 
du personnel contractuel passé du secteur privé au secteur public depuis le 01/01/2020. 

 
7. Poste vacant d'expert GIS (B1 - B3). Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque 

son accord de déclarer le poste vacant pour un expert GIS  (B1 - B3) sous statut 

contractuel, avec la constitution d'une réserve de recrutement de 2 ans reconductible 2 ans. 
 

8. Poste vacant. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord de déclarer un 
poste vacant pour un collaborateur administratif contractuel temporaire (C1-C3) pour le 

service financier. 
 

URBANISME 
 

9. Discussion: régularisation/transformation. Le Collège marque son accord. 

 

10. Droit de préemption: 146044. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 
droit de préemption. 
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11. Droit de préemption: 146226. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 

droit de préemption. 

 
12. Discussion sur une proposition d'autorisation temporaire. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins marque son accord sur la proposition. 
 

13. Demande d'un permis d'environnement pour l'aménagement d'un logement 
supervisé - Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions. 

 

14. Demande d'un permis d'environnement pour le changement d'un immeuble à 
appartements autorisé - Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous 

conditions. 
 

15. Demande de permis d'environnement pour la rénovation d'une zone d'immeubles 

loués. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'émet aucunes remarques. 
 

16. Avis sur un appel pour un projet d'environnement pour la construction d'un 
parking. Le collège des Bourgmestre et Echevins maintient son point de vue comme 

indiqué dans le refus de 24/08/2021. 
 

17. Demande d'un permis d'environnement pour l'enduisage de la façade - 

Autorisation. Le permis est octroyé. 
 

18. Demande d'un permis d'environnement pour la construction d'un immeuble à 
appartements - Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions. 

 

19. Demande d'un permis d'environnement pour l'aménagement d'une habitation - 
Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions. 

 

SECURITE INTEGRALE 

 

20. Octroi d'une prime de prévention contre le vol. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins accorde la prime pour la prévention des cambriolages dans les logement privés. 

 

SERVICE JURIDIQUE 

 

21. Conseil consultatif du Temps libre - modification des statuts. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'agenda du prochain Conseil 

communal. 
 

ECONOMIE LOCALE 

 
22. Occupation temporaire de l'emplacement nr 39 au marché dominical. Le Collège 

des Bourgmestre et Echevins approuve l'occupation temporaire de l'emplacement nr 39. 
 

23. Marché dominical 26/12/2021 et 02/01/2022. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins décide de tenir le marché dominical le 26/12/2021 et 02/01/2022. 
 

24. Occupation du domaine public - Triton. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 
approuve l'occupation du domaine public. 

 

25. Le "construbus". Le Collège est en principe d'accord d'apporter sa collaboration au projet 
"construbus". 
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26. Achat groupé de vélos électriques privés. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

marque son accord de participer à l'achat groupé de vélos électriques pour les résidents. 

 
27. Cessation d'activités des compagnies de taxi - ancien Centaurus. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins prend note de la cessation d'activités des compagnies de taxis. 
 

28. Demande d'annulation pour l'usage d'emplacements pour taxis sur la voie 
publique - 553. Le Collège des Bourgmestre et Echevins accorde l'annulation de l'usage 

d'emplacements réservés aux taxis sur la voie publique. 

 
29. Conseil Consultatif de l'Economie Locale : candidature. Le Collège des Bourgmestre 

et Echevins décide de porter ce point à l'agenda du prochain Conseil communal. 
 

ENSEIGNEMENT ACCOMPAGNE 

 
30. Appel candidatures Conseil Consultatif LOK. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

prend note qu'aucune nouvelle candidature n'a été soumise et qu'un nouvel appel sera lancé 
en 2022. 

 

ACADEMIE DE MUSIQUE 

 

31. Organisation de surveillance dans l'Académie. Ce point a été reporté. 
 

32. Location d'infrastructures supplémentaires. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

approuve la proposition de location d'infrastructures supplémentaires. 
 

33. Nomination d'un enseignant à un poste temporaire. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve la nomination d'un enseignant à titre temporaire. 

 

34. Nomination d'un professeur en remplacement d'un professeur de classe absent. 
Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la nomination d'un enseignant à un poste 

temporaire non vacant. 
 

SPORT 
 

35. Reconnaissance des associations sportives 2021. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins prends prend note du conseil consultatif du Sport sur la reconnaissance des 
associations sportives. 

 

36. Subventions des associations sportives 2021. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 
prends connaissance de l'avis du Conseil consultatif du sport sur la subvention des 

associations sportives. 
 

FINANCES 
 

37. Règlement-taxe sur les établissements économiques 2022-2025. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'agenda du prochain Conseil 
communal. 

 

38. Règlement de taxe sur les panneaux d'affichage 2022-2025. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'agenda du prochain Conseil 

communal. 
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39. Règlement-taxe sur l'enlèvement et la garde de biens 2022-2025. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'agenda du prochain Conseil 

communal. 
 

40. Règlement-taxe sur les appareils de distribution de carburant 2022-2025. Le 
Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'agenda du prochain 

Conseil communal. 
 

41. Taxe de recouvrement sur l’acquisition de l’assiette des voies publiques 

Molenweg. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'agenda du 
prochain Conseil communal. 

 
42. Règlement-taxe sur l'usage du domaine public 2022-2025. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'agenda du prochain Conseil 

communal. 
 

43. Règlement de rétribution pour la collecte des déchets ménagers 2022-2025. Le 
Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'agenda du prochain 

Conseil communal. 
 

44. Règlement-taxe sur le colportage - abrogation à partir du 1/1/2022. Le Collège 

des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'agenda du prochain Conseil 
communal. 

 
45. Règlement-taxe sur les publicités lumineuses 2022-2025. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'agenda du prochain Conseil 

communal. 
 

46. Règlement-taxe sur les emplacements de stationnement manquants lors de la 
régularisation d’habitations plurifamiliales 2022-2025. Le Collège des Bourgmestre 

et Echevins décide de porter ce point à l'agenda du prochain Conseil communal. 

 
47. Règlement-taxe sur l’aménagement des trottoirs 2022-2025. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'agenda du prochain Conseil 
communal. 

 
48. Règlement-taxe sur les secondes résidences 2022-2025. Le Collège des Bourgmestre 

et Echevins décide de porter ce point à l'agenda du prochain Conseil communal. 

 
49. Règlement-taxe de recouvrement sur l’acquisition de l’assiette des voies 

publiques - sur l'équipement de voirie - sur les égouts 2022-2025. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'agenda du prochain Conseil 

communal. 

 
50. Règlement-taxe sur les signalisations vers firmes et établissements - abrogation 

à partir du 1/1/2022. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de ne pas porter ce 
point à l'agenda du prochain Conseil communal. 

 
51. Approbation du compte annuel 2020. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide 

de porter ce point à l'agenda du prochain Conseil communal. 

 
52. Opposition à la taxe sur l'usage du domaine public. La réclamation pour la taxe sur 

l'usage du domaine public  - année d'exercice 2020 est déclarée irrecevable et fondée. 
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53. Enrôlement de la taxe sur les services de taxis et les services de location de 

véhicules avec chauffeur. L'enrôlement de la taxe sur les services de taxis et les services 

de location de véhicules avec chauffeur a été établi et déclaré exécutable. 
 

54. Opposition à la taxe sur les établissements économiques - année d'exercice 2020. 
La réclamation pour la taxe sur les établissements économiques - année d'exercice 2020 est 

déclarée recevable et fondée. 
 

55. Bons de commande : approbation. Les bons de commande ont été approuvés. 

 
56. Mandats : approbation. Les mandats ont été approuvés. 

 

MOBILITE 

 

57. Ordonnance de police: raccordement à l'égout avenue du Neerhof. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins approuve l'ordonnance de police pour le raccordement à l'égout - 

avenue du Neerhof 11B ainsi que la mise en place de la signalisation. 
 

58. Pétition rue J. Bruyndonckxstraat. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend note 

de la pétition déposée par les habitants de la rue J. Bruyndonckx, rue G. Gezelle et environs. 
 

MILIEU 

 

59. Projet Haviland réservoirs de mazout. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque 

son accord pour sa participation au projet d'Halivand sur les réservoirs de mazout 2022. 
 

ECOLE NEERLANDOPHONE 

 
60. L'accueil du midi selon le règlement du travail. Ce point a été reporté. 

 

JEUNESSE 

 

61. Prolongation des chèques loisirs pour la Jeunesse. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins décide de porter ce point à l'agenda du prochain Conseil communal. 

 

SECRETARIAT 

 

62. Fonds d'urgence pour les associations - projet de subventions. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins procède à une première répartition des subventions du projet. 

 
63. Répartition du fonds d'urgence - prolongation 2022. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins décide de porter ce point à l'agenda du prochain Conseil communal. 

 
64. COVID-19 : autotest pour les habitants. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide 

de l'achat de 15.000 autotests à 2,60 euros et de les répartir entre ses résidents. 
 

65. Varia. Points divers discutés en séance. 
 


